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Je crée

Qu’est-ce que le statut national étudiant-entrepreneur (SNEE) ?
Le statut national d’étudiant-entrepreneur s’adresse à l’étudiant ou au jeune diplômé qui veut obtenir un
accompagnement dans son projet de création d’entreprise.
Il est accordé, sous conditions, après examen de votre dossier de candidature par un organisme appelé comité
d’engagement Pépite (Pôle étudiant pour l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat).

Qui peut demander le statut national étudiant-
entrepreneur ?

Pour candidater au statut national d’étudiant-entrepreneur, vous devez remplir les conditions suivantes :
Être titulaire du baccalauréat ou de son équivalence en niveau
Être inscrit dans un cursus en formation initiale ou en formation continue préparant un diplôme de
l’enseignement supérieur délivré au nom de l’État ou être diplômé de l’enseignement supérieur (personnes
détentrices d’un doctorat et inscrites dans un programme post-doctoral)
Vous pouvez contacter le Pépite de votre territoire avant d’effectuer votre demande de candidature. Il vous
renseignera notamment sur les conditions d’obtention du statut.
Où s’adresser ?
 Réseau Pépite 

Quels sont les avantages du statut national étudiant-
entrepreneur ?

Le statut d’étudiant-entrepreneur vous permet d’avoir les avantages suivants :
Être accompagné par 2 tuteurs, dont un référent (entrepreneur ou membre d’un réseau d’accompagnement et de
financement) du réseau Pépite
Accéder à un espace de travail partagé (ou coworking) du réseau Pépite
Obtenir des aménagements de votre emploi du temps d’étudiant
Pouvoir remplacer le stage obligatoire dans votre cursus de formation par le travail sur votre projet de création
d’entreprise

Dossier de candidature au statut national étudiant-entrepreneur

Comment obtenir le statut d’étudiant-
entrepreneur ?

Vous devez remplir un dossier de candidature, avec le service en ligne suivant :

Vous devez remplir ce dossier en ligne en indiquant des éléments sur votre projet entrepreneurial. Vous devez
notamment préciser s’il s’agit d’une création ou d’une reprise d’activité.
Ce service en ligne vous permettra de faire une demande d’accès à un espace de coworking du réseau Pépite. Il
vous permettra également de vous inscrire au diplôme d’Étudiant Entrepreneur (D2E) qu’il est obligatoire de suivre si
vous êtes diplômé sans statut étudiant.
Vous serez informé par mail de l’évolution de votre dossier.

Pour combien de temps ce statut est-il
accordé ?

Le statut national d’étudiant-entrepreneur (SNEE) est valable pour une année universitaire.
Le statut d’étudiant-entrepreneur peut-il être

renouvelé ?
Oui. Le statut national étudiant-entrepreneur peut être renouvelé en fonction du besoin du porteur de projet dans les
mêmes conditions que la première demande.
Inscription dans l’enseignement supérieur
Et aussi…

Pour en savoir
plus

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F32313

https://www.pepite-france.fr/trouver-mon-pepite-pepite-france/
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?
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ligne
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Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30
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